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ARTICLE PREMIER

I. – À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« et en complémentarité avec les autres professionnels de santé ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 6 par la phrase suivante :

« Il exerce en toute autonomie et en responsabilité de ses actes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Reconnaitre l’autonomie infirmière c’est enfin reconnaitre cette profession dans ses compétences 
clinique et humaine, c’est une nécessité au regard des immenses services que le corps infirmier a 
rendu à la Nation, notamment pendant la période du Covid.

Exercer en autonomie ne veut pas dire exercer seul. Toutefois, la profession infirmière étant une 
profession à ordre, elle est autonome dans ses choix, en respect de son cadre d’exercice, et en est 
responsable.

De plus, cette profession souffre depuis des années d’un manque de reconnaissance, notamment de 
ses compétences, mais aussi de son autonomie clinique. Cet amendement est un premier pas vers 
cette reconnaissance.

Evidemment le travail en lien avec d’autres professionnels sera toujours au centre de la pratique 
infirmière.

De plus, cet amendement clarifie le champ de la responsabilité infirmière qui lui est propre et non 
déléguée.
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Cette proposition est notamment recommandée par l’observatoire santé et innovation de l’institut 
Sapiens dans le cadre de sa contribution au débat sur la loi infirmière et par la tribune infirmière 
signée par 19 institutions infirmières.


